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CONCLUSION

Uinstallation n'est pas conforme aux prescriptions mentionnées.

Linstallation doit étre contrdlée par e méme organisme agréé avant la date mentionnée ik dessus ou au pius tard 18 mois aprés signature
dee actes de vente, comme prévu par fart. 276bis du RGIE, ainsi gqu'avant toute mise en senvice d'une modification importante su d'une
extansion notable, exécutées avant cette date.

Linstallation peut rester en service, & condition de remédier sans délafs aux infractions constatées et que toutes les mesures nécessaires soient
prises pour assurer la sécurité des personnes et des biens,
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